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LES  NUITS  DE  FEU 2008

au château de Chantilly

le jeudi 12 juin 2008

Une soirée magique à partager en famille : enfants, parents, grands-parents.
« La tradition des Nuits de Feu à Chantilly propose trois soirées inoubliables à l’image de celles des Princes de Condé.

C’est en l’An de grâce 1672 que tout a commencé. Le Grand Condé reçoit, en son domaine de Chantilly, son Altesse le Grand Dauphin de France. Dans ce cadre magnifique, une fête somptueuse s’organise en son honneur.

Et soudain, alors que les derniers rayons du soleil ont disparu et que les tourelles du château découpent leur silhouette crénelée dans la nuit, éclate comme un coup de tonnerre, et le ciel s’embrase de couleurs en cascade.

Plus de trois siècles plus tard, Chantilly renoue avec les spectacles du Grand Siècle et célèbre, tous les deux ans à la même époque, pendant la douce période de l’été, un spectacle magique et majestueux.

Depuis sa création en 1987, ce concours international de pyrotechnie accueille des artificiers venus du monde entier. »
TRANSPORT EN AUTOCAR

· Départ de Frépillon, place de la mairie à 20 h 00  très précises

· Retour à Frépillon vers 1 h 00 
(Il faudra prévoir des chaussures confortables pour marcher du parking jusqu’au lieu du spectacle.)

PARTICIPATION

Au choix
· Debout ou assis par terre sur la pelouse du parc (siège pliant interdit)
· enfant jusqu’à 11 ans inclus


  5 euros

· adulte





15 euros

· Assis en tribune

· enfant jusqu’à 11 ans inclus


20 euros

· adulte





27 euros
Les enfants mineurs doivent obligatoirement être accompagnés d’un adulte responsable



Réponse impérative avant le 25 février en Mairie de Frépillon

Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront retenues par ordre d’arrivée
   Reprise de la collecte des déchets verts le lundi 17 mars  
CALENDRIER  DU  COMITE  DES  FETES
Samedi 1er mars 

choucroute – soirée dansante à partir de 20 h 00 à la salle des fêtes

réservation jusqu’au 27 février, dernier délai.
Dimanche 27 avril

brocante – foire

si vous désirez exposer devant ou à proximité de votre domicile, réservez dès maintenant et au plus tard le 31 mars.

Pour toute réservation
de 9 h 30 à 11 h 30

au local du comité

espace Eugène Delacroix

Pour plus de renseignements  Tél./fax 01 39 95 60 14

INSCRIPTIONS  A  L’ECOLE
Les inscriptions à l’école élémentaire (pour les nouveaux arrivants et les enfants entrant en CP) ou à l’école maternelle s’opèrent en deux temps :
· préinscription, en mairie dès maintenant et le plus tôt possible

pièces à fournir :
- livret de famille




 
- carnet de santé




 
- justificatif de domicile

· inscription, sur rendez-vous pris par téléphone auprès des directrices

· école maternelle, Mme KIVOUVOU Tél. 01 39 60 46 60

· école élémentaire, Mme CARMINATI Tél. 01 39 60 51 17 le jeudi matin

pièces à fournir : - le certificat de préinscription délivré en mairie

 - un certificat de radiation (pour les enfants venant d’une autre commune)

DATES  A  RETENIR

· vacances scolaires : du samedi 23 février au lundi 10 mars au matin
· loto du basket : le samedi 23 février
· élections municipales et cantonales : les dimanches 9 mars et 16 mars
· carnaval des écoles : le samedi 29 mars, thème « la nature »
Visite  surprise d’un  ministre

Mardi 12 février, Monsieur André SANTINI, visitait le chantier des réservoirs en construction sur la RD 928, en qualité de Président du syndicat des eaux d’Ile-de-France. Chacun le sait, il est également Secrétaire d’état en charge de la fonction publique.

Monsieur le Maire était naturellement invité à cette visite de chantier qui fut plus courte que prévu. La délégation était donc en avance sur son programme, et pour recaler l’emploi du temps, Bernard TAILLY proposa alors au Ministre de visiter le centre de la commune, notamment l’espace Eugène Delacroix.

C’est ainsi, qu’à 11 h 30, à l’heure de sortie des écoles, il y eut quelque effervescence au cœur du village : voitures officielles, motards, gendarmes … 
Bulletin d’inscription

A déposer en mairie de Frépillon à l’attention de Michelle TORTOSA, dûment rempli et accompagné de votre chèque libellé à l’ordre de l’O.M.F. de Frépillon.

LES NUITS DE FEU 2008

au château de Chantilly

jeudi 12 juin

Personne référente
NOM…………………………………………..Prénom…………………………………….

Adresse………………………………………………………………………………………

Tél. ……………………………………………………

Personnes inscrites

	NOMS
	prénoms
	âges des enfants

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Nombre d’adultes……………x 15 €  = …………euros
(debout ou assis par terre
Nombre d’enfants……………x  5 €   =………….euros
   sur la pelouse)
Nombre d’adultes……………x 27 €  =………….euros
(assis en tribune)
Nombre d’enfants……………x 20 €  =………….euros
Il est bien entendu que les enfants doivent être accompagnés d’un adulte responsable.
